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PERSONNEL DU LYCEE J.BREL

PROVISEUR : Mr HERAUD 

Proviseur Adjointe : Mme Colombo

Infirmière :   01 43 11 36 07
Assistante sociale : Mme BAR-DAVID (Valerie.bar-david@ac-creteil.fr) 01 43 11 36 08
Conseillère d’Orientation Psychologue : Mme AKLE
Documentaliste : Mme PETRON    

EQUIPE PEDAGOGIQUE DE REBOND :

ANGE Corinne (Arts plastiques)

BAUDRAS Martine (Français)

BERQOQI Samira (Anglais)

BOUHASSANE Razéka (Français)

IKNI Samir (Maths – Physique)

JAYO Martin (Espagnol)

MATHEY Lucie (Assistante Pédagogique)

OCULI Andrée (Allemand)

PAPPATICO Sophie (Education Physique et Sportive)

PODETTI Laurent (Histoire-Géographie)

SEVERAC  Pascal (Philosophie)
VOGT Nicolas   (Sciences de la Vie et de la Terre)
PRESENTATION DE LA STRUCTURE  ET DU DISPOSITIF NOUVELLES CHANCES
Rebond est une structure du dispositif académique « nouvelles chances ». 

Les dispositifs relais et nouvelles chances s’inscrivent dans le cadre des circulaires nationales : 

-programme « Nouvelles Chances », circulaire numéro 99-071 du 17 /05/1999

- les dispositifs relais : circulaire numéro 2006-129 du 21/08/2006

Ils répondent aux orientations des axes équités et solidarité du projet académique en en constituant notamment un projet phare relativement aux partenariats et à l’orientation. Ils prennent toutes leurs places dans le projet éducatif de l’académie de Créteil. 

A la rentrée 2008/2009, le réseau départemental des dispositifs relais et nouvelles chances de la Seine saint Denis propose une palette graduée de réponses alternatives à des élèves « entrés dans un processus de rejet de l’institution scolaire et des apprentissages, en risque de marginalisation sociale ou de déscolarisation, ayant bénéficié de toutes les mesures d’aides et de soutien existant dans leur établissement d’origine, mais ne relevant pas de l’éducation adaptée ou spécialisée ». 

Il répond à un triple objectif : 

· aider les élèves à se réinvestir dans les apprentissages

· réinsérer l’élève dans un parcours de formation générale

· favoriser l’acquisition du socle commun de connaissances et de compétences dont les compétences civiques

Les différentes structures rattachés au Dispositif Nouvelles Chances

En 2008, le réseau « Nouvelles Chances » de la Seine-Saint-Denis propose cinq dispositifs alternatifs, de prévention et de rescolarisation, répartis dans les quatre bassins de formation.  Il accueille un public d’élèves fragilisés, en risque de marginalisation.

· Auto-Ecole, (expérience pionnière, dès 1995 en pédagogie alternative), rattaché au lycée professionnel Bartholdi, à Saint-Denis

· Trait-d’union, (d’abord créé à Pantin) rattaché, depuis septembre 2005 au lycée Alfred Costes, à Bobigny

· Second-Cap, rattaché au lycée des Métiers Jean-Baptiste Clément, à Gagny

Ces trois dispositifs accompagnent les élèves vers un lycée professionnel ou une formation par alternance, en C.F.A.

· Nouvel Elan, rattaché au lycée Mozart, lycée général et technologique du Blanc Mesnil

Nouvel Elan a pour vocation de permettre à des élèves décrocheurs, âgés de 16 ans et plus, issus de classe de seconde, soit de reprendre un cursus de formation générale ou technologique, soit de s’engager dans un cursus de formation négociée, vers la voie professionnelle.

· Rebond

En cohérence avec la démarche élaborée et expérimentée depuis quatre ans par l’équipe de Nouvel Elan, s’adresse à des élèves qui s’engagent à reprendre un cursus scolaire en vue de l’obtention d’un diplôme (baccalauréat général ou professionnel) et de la poursuite d’une formation post-bac.

Structure intégrée au dispositif académique, Rebond est associé au  partenariat Education Nationale / Région Ile de France, en conséquence, au projet régional « Réussite pour tous ». En cela, Rebond est un acteur de la politique nationale de réduction des risques de sorties du système éducatif sans qualification.

Installée  au 33 rue Beaufils à La Courneuve et  rattachée au Lycée J. Brel (La Courneuve) ;  cette structure a pour objectif de permettre à des jeunes déscolarisés  de reprendre un cursus de formation générale, de les préparer aux épreuves anticipées (Français, Mathématiques, Physique et SVT) et de les amener au baccalauréat. Notre structure se propose d’accueillir des élèves dont le parcours scolaire est devenu mouvant : échec, exclusion entraînant une rupture avec l’institution scolaire. Rebond s’adresse aux élèves qui désirent une rescolarisation en vue d’un cursus long : baccalauréat général (étude post bac par exemple).

Le Microlycée est un dispositif de 2ème chance reposant sur le principe de l’expérimentation qui s’inscrit dans le projet académique 2008-2011, en cohérence avec le réseau Nouvelles chances de la Seine saint Denis. Dans le cadre de la lutte contre l’absentéisme, le micro lycée a pour objectif de permettre à des lycéens décrocheurs de reprendre un cursus scolaire en vue d’obtenir le baccalauréat. 

En seine Saint-Denis, le Microlycée fonctionne sur deux sites : La structure « Nouvel Elan » rattachée au lycée Mozart du Blanc-Mesnil (niveau seconde) et la structure « Rebond » rattachée au lycée J Brel et hébergée provisoirement dans un local mis à disposition par la ville de La Courneuve. (cycle terminal)

La fusion de ces deux structures est prévue afin de créer le « Micro lycée 93 ». 
Pour plus d’informations, vous pouvez consultez la Charte départementale des dispositifs relais et nouvelles chances : www.ia93.ac-creteil.fr/disporelais
QUI SOMMES-NOUS ?

REBOND est un dispositif académique pour les élèves de 1ère, de plus de 16 ans, ayant décroché de l’école.

Cette structure a pour objectif de redonner aux élèves l’envie d’aller au lycée et de poursuivre leurs études.

Pour être admis à REBOND il faut qu’un dossier soit rempli par l’ancien établissement ou le C.I.O de secteur. Ensuite, le dossier est examiné lors de commissions qui se tiennent tous les 15 jours à l’inspection académique. 

L’admission à REBOND dépend de l’accord de l’élève, de celui de sa famille et de l’équipe éducative.

COMMENT FONCTIONNONS-NOUS ?

Les cours

L’équipe éducative comprend 12 membres, une assistante pédagogique et 11 professeurs qui enseignent les disciplines de la première Littéraire : Français, Mathématiques, Anglais, Espagnol, Allemand, Histoire-Géographie, Physique-Chimie, Sciences et Vie de la Terre, Arts-Plastiques et Education physique et sportive.

Pour raccrocher les élèves, l’équipe a conçu un projet autour de la préparation aux épreuves anticipées de première (dont les Travaux personnels encadrés). Chaque professeur participe à cet entraînement dans le champ des compétences transversales qu’il est nécessaire de maîtriser pour passer cet examen. Ainsi au cours du mois de Mai la totalité des horaires disciplinaires sera consacrée à la préparation aux Epreuves Anticipées de première (Français, Mathématiques, Enseignements Scientifiques), tant sur des contenus que sur les compétences. (Annexe 1)
Par ailleurs, les élèves travaillent, accompagnés le plus souvent par deux enseignants (co-animation). 
Nous travaillons aussi en collaboration avec différents partenaires (Annexe 3)

Enfin, les heures de remobilisation : 
· L’heure de tutorat

Les deux heures hebdomadaire de tutorat permettent d’effectuer un suivi scolaire et d’aider chacun des élèves à organiser son travail.  Un temps de remémoration est prévu afin d’analyser le travail réalisé pendant la semaine. Ce temps est encadré par deux professeurs et l’Assistante Pédagogique.

· Groupe de parole

Les groupes de parole sont animés par une psychologue, quatre heures par mois sur la structure (2 fois deux heures). Elle met en place des temps de paroles collectifs sur diverses problématiques (selon les demandes des élèves) mais s’entretient également avec les élèves individuellement. Le groupe de parole est donc un média pour faire émerger les problématiques individuelles et collectives afin d’assurer un bien être dans le groupe. 

· L’heure de tous 

Comme l’indique son nom ce temps réunit l’ensemble de l’équipe ainsi que les élèves sur la base d’une heure hebdomadaire. Elle laisse place à la parole des élèves et des professeurs dans le respect de chacun. Ceci permettant à chacun de prendre la parole, de discuter de la vie du groupe, de se mettre d’accord sur des décisions à prendre concernant la vie au quotidien dans la structure par exemple. Ce temps collectif permet de responsabiliser les élèves dans la gestion du groupe et de la vie de structure mais  également de tisser du lien entre les élèves et l’équipe.

Le suivi
Au quotidien, les élèves sont suivis par la coordinatrice et l’assistante pédagogique : en cas d’absence ou de retard, nous téléphonons dès la première heure à l’élève et à sa famille. Nous sommes en lien très étroit avec les familles et les tuteurs à qui nous faisons part régulièrement des problèmes et des progrès.

Le raccrochage et la réussite des élèves sont évalués régulièrement, à la fin de chacune des 5 périodes (annexe 2 : présentation des objectifs de ces périodes) lors de « conseils de progrès » .
L’année est divisée en six périodes, chacune marquées par un Conseil de progrès. L’objectif de ces conseils est d’analyser le parcours de l’élève pendant la période, valoriser ses acquis et ses avancées mais aussi identifier les perspectives de travail. Cet échelonnement permet de prendre conscience du chemin parcouru et de celui qui reste à parcourir. 

L’outil utilisé pour ce conseil est « un bulletin ». Ces derniers ne mettent pas uniquement l’accent sur le bilan de l’enseignant, il laisse à l’élève une part d’auto-évaluation. 

Ceci incite les élèves à se questionner, à formuler verbalement ou par écrit une réflexion sur leur façon de faire, à argumenter leur pratique, à justifier leurs choix, etc. En effet notre bulletin a été travaillé pour permettre de présenter l’évolution de la maîtrise des différentes compétences disciplinaires  et des compétences transversales.

L’ensemble de l’équipe est présent au Conseils présidé par le Chef d’établissement. . 

Et si ça ne marche pas ?
Toute l’équipe éducative est engagée dans le dispositif REBOND. L’élève, de son côté, s’engage lors de chaque conseil de progrès pour la période qui suit.

Toutefois il peut arriver que l’élève n’adhère pas au projet de la structure ou que son comportement soit incompatible avec son maintien dans le dispositif : dans ce cas l’élève ou l’équipe éducative peut, à tout moment de l’année, rompre l’engagement mutuel. L’élève retourne alors dans son établissement d’origine ou de secteur.
	Emploi du temps                    MICRO LYCEE 93              ANNEE  2009 – 2010

	Heure de début du cours
	LUNDI
	MARDI
	MERCREDI
	JEUDI
	VENDREDI

	9h / 10h

	Arts plastiques
	Mathématiques
	Anglais
	Anglais
	EPS

	10h / 11h

	
	
	TUTORAT –

GROUPE DE PAROLE
	
	

	11h / 12h

	
	Sciences Physiques
	
	SVT
	Français

	REPAS

	14h / 15h

	Français
	Histoire-Géographie
	
	Français
	Français

	15h / 16 h

	Allemand
	
	
	Espagnol
	

	16h/ 17h

	
	HEURE DE TOUS
	
	Espagnol / Allemand
	Espagnol


	27 h00 de cours dont :

	Heures d’enseignement disciplinaire : 24h00

	HEURES DE REMOBILISATION : 3h00


CALENDRIER DES CONSEILS DE PROGRES

Nous évaluons la scolarité à « REBOND » dans le cadre de cinq conseils de progrès annuels. Ils se déroulent toujours un mardi, entre 15H et 18H et ils sont présidés par Mr HERAUD, proviseur du lycée J.Brel.

N° 1 : MARDI 20 OCTOBRE 2009

N° 2 : MARDI 1er DECEMBRE 2009

N°3 : MARDI 12 JANVIER  2010

N°3 BIS : MARDI 26 JANVIER   2010 (élèves arrivés tardivement)

N° 4 : MARDI 16 MARS 2010

N°5 : MARDI 18 MAI 2010

REGLEMENT DE  REBOND

Rebond est un lieu d’éducation, de formation et d’épanouissement personnel. C’est un lieu de vie qui impose que chacun respecte les règles du « vivre ensemble » qui sont :

·  Le respect de soi (de son travail, de son comportement)

· Le respect des autres (adultes ou élèves)

· Le respect des biens communs : ne pas dégrader le matériel, en prendre soin, laisser les salles propres, jeter ses déchets à la poubelle...

- L’admission est soumise à une période d’observation d’un mois. Durant cette période l’une des deux parties, à savoir l’élève ou l’équipe pédagogique, peut décider d’arrêter la procédure d’admission.
-Tout élève admis à REBOND  mange obligatoirement au restaurant municipal. En fonction des revenus familiaux, le lycée peut prendre en charge les frais de cantine.
- En cas d’absence, l’élève (ou sa famille) doit téléphoner à REBOND.

- Les téléphones, mp3/4, écouteurs, et tout autre objet servant à communiquer ou écouter de la musique doivent être éteints  à chaque début de demi-journée. Dans le cas contraire après concertation de l’équipe pédagogique,  l’élève sera sanctionné.
- Les ordinateurs sont exclusivement réservés au travail scolaire. Ils ne peuvent fonctionner en dehors des heures de cours.
- Le rangement  des locaux s’effectue dans le cadre de l’Heure de Tous : la présence de chacun y est obligatoire.

- Aucun manquement  à ces règles, et au respect de chacun (agression verbale notamment) n’est toléré. Le cas échéant,  la présence de l’élève dans la structure pourra  être remis en cause.
Chacun a le droit d’apporter la bonne humeur dans la structure.

DANS REBOND,

L’élève s’engage à :
· Assister à tous les cours

· Arriver à l’heure

· Signaler ou faire signaler par le tuteur légal toute absence le matin même

· Présenter un courrier au retour en classe, signé par le tuteur légal, et accompagné du certificat médical en cas de problème de santé

· Participer à toutes les activités proposées

· Respecter le règlement intérieur 

La famille (ou le tuteur légal) s’engage à :

· Etre joignable au téléphone

· Assister aux conseils de progrès

· Signaler l’absence de l’élève

L’équipe éducative du micro lycée s’engage à :

· Enseigner les savoir-faire indispensables à la réussite scolaire de l’élève

· Accompagner l’élève dans l’élaboration de son projet personnel

· Aider l’élève à préparer les examens dans les meilleures conditions possibles

Signature de l’Elève             Signature de la Famille           Signature de la Coordonnatrice
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